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Saint-Loup-sur-Thouet

 Arrivée Pont de Vernay

 Départ Place des Poulies

Airvault

Aller simple
Difficulté : moyenne
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2. LOUIN

3. AIRVAULT

1.SAINT-LOUP-
  SUR-THOUET

D46

D46
D725

PPlace des
Poulies

Pont de Vernay

Location de canoës

- Chaussée de Chambon -

- Chaussée de Louin -



Vous quitterez le bourg de Saint-Loup, 
Petite Cité de Caractère, en longeant la 
propriété de son célèbre château. 

Vous arriverez en amont du centre 
ancien d’Airvault en débarquant au Pont 
de Vernay en rive gauche. 
La légende veut qu’autrefois, la fée Mélusine 
en colère, passant par là, ait retourné le pont 
de bout en bout d’un coup de pied d’où son 
surnom de “pont viré” (pont du XIIème siècle).

Vous franchissez la Chaussée de Louin, 
puis la Chaussée de Chambon.
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BONNE CONDUITE

SÉCURITÉ

Syndicat mixte de la Vallée du Thouet
26, rue de la grille,  
79 600 SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
05 49 64 85 98

VALLEEDUTHOUET.FR/ 
PARCOURS-DECOUVERTE-CANOE

Suivez nous sur    

►► Savoir nager 25 mètres et s’immerger.

►► Le port effectif d’un gilet de 
sauvetage, adapté et conforme aux 
normes, est obligatoire. Prévoir des 
chaussures fermées et antidérapantes.

►► Prudence conseillée à l’approche de 
certains ponts ; suivre les indications 
de la signalétique en place

►► Compte tenu des aléas 
climatiques et hydrauliques, nous ne 
saurions être tenus responsables de 
la non-conformité des informations 
présentées sur cette fiche

►► Faire attention aux cyanobactéries 
présente en certaines périodes et 
secteurs

►► Débarquez uniquement 
dans les endroits aménagés 
ou indiqués,

►► Ne débarquez pas sur les îlots 
et les bancs de sable qui sont 
souvent propriétés privées.

►► Évitez de déranger les 
animaux en criant ou en sautant 
dans l’eau.

►► Respectez les autres usagers 
du Thouet (pêcheurs…).

►► Ne jetez et ne brûlez pas 
vos déchets : emmenez-les 
avec vous.

Nous vous rappelons que  
vous naviguez 
sous votre pleine et entière 
responsabilité.


